
 

 

 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle 

Séance du 25 janvier 2022 

L’an deux mil vingt-deux à 17 heures 30 

 

 

 

Le Conseil Communautaire, légalement convoqué le 18 janvier 2022, s’est réuni au nombre 
prescrit par le règlement au Gymnase « Guy de Maupassant » à Chaumont-en-Vexin, sous la 

présidence de Monsieur Bertrand GERNEZ.  

 

 

Membres en exercice : 51 

Présents : 32 

Votants : 41 

 

 

Etaient présents Mesdames et Messieurs :  

 

LEVESQUE, MORIN, LEFEVER, RETHORE, CUYPERS, LAMARQUE, MEDICI, 

THIMOTEE-HUBERT, FRIGIOTTI, MARTIN, MICHALCZYK, RIDEL, GERNEZ, 

BARREAU, STEINER, DESSEIN, LE CHATTON, MONTILLON, STEINMAYER, NOEL, 

TAILLEBREST, CATRY, LAROCHE, DURAND, METZGER, GAUTIER, VANDEPUTTE, 

JUBAULT, BOISSY, DUNAND, DESMELIERS, VANSTEELANT. 

 

 

Etaient excusés Mesdames et Messieurs :  

 

GOUGIBUS (pouvoir à L. STEINER), DUVIVIER (pouvoir à G. MEDICI), LEFEVRE G. 

(pouvoir à A. FRIGIOTTI), LEFEVRE H. (pouvoir à E. LAMARQUE), DEGENNE (pouvoir 

à P. MORIN), KUCHNO G., BLANCHET (pouvoir à F. NOEL), LELEU (pouvoir à C. 

DUNAND), BONNY MESSIE (pouvoir à L. DESMELIERS), COLSON (pouvoir à L. 

CATRY). 

 

 

Etaient absents Mesdames et Messieurs :  

 

DEPOILLY, GAILLET, DAVID, MARIE, LEGROS, LETAILLEUR, BOULLET, 

DELANDE, KARPOFF.  

 

 

Assistaient également à la séance Madame et Monsieur : 

✓ BRADEL (Directrice des Finances)  

✓ PREVISANI (Directeur de l’aménagement du Territoire)  
en remplacement de Madame MARTIN (D.G.S.) empêchée. 

 

 

 

Madame Marie-Hélène DURAND a été désignée en qualité de secrétaire de séance. 
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PROCES VERBAL DE LA REUNION  

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

DU 25 janvier 2022 

 

Le quorum étant atteint, le Président ouvre la séance à 17h40. 

 

* * * 

Au préalable, le Président annonce que Mme MARTIN, D.G.S., est empêchée pour des raisons de 

santé nécessitant un congé de longue maladie. Elle porte sur ses épaules d’importantes 
responsabilités et elle a, pour son travail et vis-à-vis des élus, encore aujourd’hui, un engagement 

sans faille. Son absence impacte fortement le fonctionnement de la Communauté de Communes.  

Cet évènement conduit à mettre en place une nouvelle organisation interne. Ainsi, un Directoire 

composé comme suit, a été instauré afin de pallier l’absence de Mme MARTIN pour les mois à 

venir : 

 

• Bertrand GERNEZ, Président,  

• Emmanuelle LAMARQUE, Vice-Présidente,  

• Virginie BRADEL, Directrice des Finances,  

• Julien PREVISANI, Directeur de l’Aménagement du Territoire,  
 

Il se réunira de façon hebdomadaire afin d’aborder tous les dossiers d’importance (projet de lycée, 

les travaux du CSRVT, les travaux d’Aquavexin, les logements de la gendarmerie, …) et de suivre 
le fonctionnement quotidien de la CCVT.  

Il est également envisagé de recruter temporairement un chargé de mission et de coordination afin 

de suivre les dossiers à fort enjeu, durant l’absence de Mme MARTIN (D.G.S.) et ce, pour une 

année renouvelable. 

L’ensemble du personnel ainsi que les élus témoignent tout leur soutien à Isabelle pour traverser 

cette difficile épreuve. 

Le Président sait qu’il peut compter sur les élus et les agents durant cette période compliquée. 

* * * 

 

M. GERNEZ dresse la liste des pouvoirs et des excusés. 

* * * 
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1. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION 

DE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 8 DECEMBRE 2021 

(P.V. joint ultérieurement) 
 

Le procès-verbal de la séance du 8 décembre 2021 n’ayant pas été envoyé ; il sera approuvé 

ultérieurement. 

 

 

 

2. AMENAGEMENT DE TERRITOIRE 
 

 

• Présentation de la Maison de la Région  

 
Le Président donne la parole à Mme BOUCHER, Responsable des Antennes de la Région sur 

le département de l’Oise. 

 

Mme BOUCHER présente, à l’aide du diaporama qui suit, les missions de la Région et les 

principaux dispositifs en direction du grand public et des acteurs locaux (collectivités, acteurs 

économiques, associations). 

En effet, la Région Hauts de France a initié depuis 2016 la création d’antennes de la Région de 
manière à rendre visible et lisible son action en proximité sur les territoires.  

Les antennes de la Région ont pour mission de recevoir et d’accompagner les citoyens et les 
partenaires de la Région, mais aussi de faciliter ou de développer les relations de la Région avec 

les acteurs du territoire et les citoyens.  

A ce titre, une permanence de l’antenne de la Région se tiendra à compter du 22 février 2022 

au sein des locaux de la CCVT à Chaumont-en-Vexin. Les agents de la Région accompagneront 

notamment les élus locaux mais aussi les particuliers, les responsables associatifs, les chefs 

d’entreprise, les artisans, les agriculteurs, …dans la constitution de leurs dossiers.  
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. 

Mme CATRY pose la question de savoir si les demandes de subventions sont examinées au fil 

de l’eau ou à dates précises. 

 

Mme BOUCHER répond que cela dépend du dispositif, une fois l’an pour certains dossiers, au 

fil de l’eau pour d’autres, et des appels à projets en fonction de la feuille de route de la Région. 

L’antenne ou la permanence de l’antenne régionale permet d’apporter une réponse de premier 
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niveau à certaines demandes alors que pour d’autres la réponse nécessite une expertise auprès 

des directions régionales. 

 

Mme LAMARQUE informe les élus de la prochaine inauguration de cette permanence dans les 

locaux de la CCVT pour laquelle une invitation leur sera adressée. Elle invite ces derniers à 

poser toutes leurs questions, que ce soit au sein des antennes ou des permanences, ou par son 

intermédiaire ou encore en envoyant directement le projet à la Région (si c’est le cas, ne pas 

oublier de lui adresser une copie pour le suivi des demandes). Elle explique également que, 

pour répondre à la très forte demande des usagers, la plateforme de dépôt des dossiers a été 

simplifiée. 

 

M. GERNEZ remercie M. Xavier BERTRAND pour son engagement vis-à-vis de la 

construction du lycée et rappelle qu’une réunion sur le sujet se déroulera avec les services de la 

Région et du Rectorat le 10 février prochain. 

Il le remercie également pour l’ouverture de cette permanence à Chaumont-en-Vexin qui 

permettra ainsi de faciliter l’accès aux différents services de la Région. 

 

 
 

• Présentation de la mise en œuvre de la nouvelle organisation 
des Finances Publiques sur le territoire du Vexin-Thelle à 

compter du 01/01/2022 
 
 

M. GERNEZ est heureux d’accueillir M. Jean-Luc BRENNER, Directeur Départemental des 

Finances Publiques de l’Oise, et lui donne la parole afin de dresser un point sur le déploiement 

de la nouvelle organisation des Finances Publiques de l’Oise. 
 

M. BRENNER présente le diaporama suivant : 
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M. BRENNER présente M. Olivier PONT, responsable du service de gestion à Méru, et lui 

donne la parole. 

 

M. PONT rappelle qu’une date est en cours pour un RV de présentation du nouveau Trésorier 

à la CCVT.  

 

Après 3 semaines de gestion à Méru comprenant un ensemble de 110 communes et 

4 communautés de communes, son équipe est appelée à se renforcer avec 2 adjoints et 

1 cadre A.  

Le service comporte 2 pôles principaux et 1 transverse concernant les Dépenses  

Il attire l’attention des élus sur le fait que la date de paie des agents sera planifiée avec les dates 

de l’Etat. 
Le centre de Méru sera ouvert au public 4 demi-journées par semaine. 

 

La structure devrait s’étoffer dans les prochaines semaines afin de gérer l’ensemble des 
opérations dans des délais raisonnables. 

 

Mme LEDRU, conseillère aux décideurs locaux, n’a pu se joindre à nous pour des contraintes 
sanitaires mais elle a déjà pris contact avec certains élus et poursuivra ses échanges. 

 

Organigramme du service de gestion comptable à Méru, ci-après. 
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M. GERNEZ remercie Messieurs BRENNER et PONT pour leur intervention. 

 

Le Président revient sur le fonctionnement de l’antenne de la maison France Services à Jouy-

sous-Thelle pour laquelle le maire a fait savoir que les usagers semblaient très satisfaits des 

réponses apportées.  

 

Les flyers de communication sur ce thème (annexe 1) seront diffusés par mail auprès des 

mairies. 

 

 

 

 

3. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

M. GERNEZ donne la parole à Emmanuelle LAMARQUE. 

 

 

• Convention avec la Conciergerie Solidaire dans l’Oise membre du 
Pôle Economie Solidaire 

 

Madame LAMARQUE invite les élus à distribuer, dans les boites aux lettres des administrés, 

le flyer de présentation remis en début de séance (annexe 2). 

 

Lancée le 18 janvier, la conciergerie déploie aujourd’hui ses services sur le territoire. 

Elle rappelle qu’une conciergerie est un intermédiaire entre les usagers et les prestataires de 

services. 

Toute conciergerie a besoin d’un lieu de rencontres, où les usagers se rendent pour utiliser un 
service ou déposer/récupérer leurs biens. Ce lieu de rencontres prend ici la forme d’un camion, 
d’un truck itinérant, qui sillonne le territoire de la CCVT. Elle s’ancre dans une vraie culture 
du « service de proximité », puisque la conciergerie se déplace au plus près des usagers. 

Le concierge assure une permanence physique. Les usagers ont accès à un panel de services.  

Les prestations sont réglées directement par les usagers à prix coûtant en ligne ou à la 

permanence. 

Services proposés : 

Pressing, repassage, couture, cordonnerie, réparation d’appareils électroniques, achat des 
médicaments en pharmacie (hors ordonnance) et démarches administratives. 

Budget :  

• La CCVT engagera son budget pour un montant annuel fixe et forfaitaire versé par 

douzième (3 750 € par mois), soit un total annuel de 45 000 €. 

• La CCVT engagera son budget à partir du 17 mai 2022 si et uniquement si les objectifs 

de la convention sont atteints (nombre d’usagers faisant appel aux services de la 
conciergerie), 
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Il est proposé aujourd’hui d’autoriser le Président à signer la convention avec SIME (annexe 3) 

qui reprend les grands principes de la conciergerie avec 4 mois d’essai. 
 

Il est exprimé, dans l’assemblée, la possibilité d’utiliser internet pour le suivi de la commande. 

 

Mme LAMARQUE fait remarquer qu’une erreur s’est glissée dans le Vexinfo à propos des 

horaires. Elle explique qu’il faut s’en référer au Flyer et au site internet pour les horaires. 

 

Mme LEVESQUE demande sur quels critères se baser pour déterminer si ce service fonctionne. 

 

Mme LAMARQUE répond qu’à partir de 30 passages / semaine, le service sera jugé rentable 

pour la poursuite du service. 

 

Mme CUYPERS pense que l’emplacement actuel à la gare n’est pas idéal et qu’il conviendrait 
plutôt de le déplacer de l’autre côté du parking qui est plus éclairé. 

 

Madame LAMARQUE prend note de cette remarque soulignant que la période actuelle permet 

d’adapter et d’ajuster au besoin. 

 

Le Président souligne l’importance de la communication pour la réussite de ce projet et invite 

les élus à participer à la diffusion de l’information auprès des habitants de leurs communes au 

moyen notamment du flyer. 

 

* * * 

DELIBERATION N°20220125_01 

Objet : Convention pour fixer les conditions et modalités du partenariat entre la 

Conciergerie Solidaire dans l’Oise et la CCVT portant sur l’installation et le financement 
de la Conciergerie solidaire du Vexin-Thelle 

 

Dans le cadre de sa compétence « Actions de développement économique », 

 

Le Président, Bertrand Gernez, rappelle la création de la conciergerie solidaire du Vexin-Thelle 

par la Communauté de Communes du Vexin-Thelle en partenariat avec la Conciergerie 

Solidaire dans l’Oise.  Ces derniers souhaitent offrir des services utiles à la population du 
territoire pour lui faciliter la vie au quotidien sous forme d’un camion itinérant. Pour 

commencer, les services sont les suivants : pressing, repassage, couture, cordonnerie, réparation 

d’appareils électroniques, achat des médicaments en pharmacie (hors ordonnance) et démarches 
administratives. Les prestations seront réglées directement par les usagers à prix coûtant en 

ligne ou à la permanence. 

 

La conciergerie solidaire itinérante a commencé depuis le 18 janvier 2022. 

 

Afin de financer ce service, il est proposé de passer une convention de partenariat entre la CCVT 

et la Conciergerie Solidaire dans l’Oise. Cette convention stipule qu’une période 
d’expérimentation de quatre mois à compter du 25 janvier 2022, permettra de constater le 
succès du service. Au terme des quatre mois d’essai et si et uniquement si les objectifs de la 

convention sont atteints (nombre de services rendus aux habitants et usagers), la CCVT 

engagera son budget pour un montant annuel fixe et forfaitaire versé par douzième (3 750 € par 
mois), soit un total annuel de 45 000 €.  
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE le Président à signer la convention avec la conciergerie solidaire du Vexin-

Thelle avec « la Conciergerie Solidaire ». 

- Dit que les crédits seront inscrits au budget 2022. 

 

* * * 

 

 

 

• Modification du SCOT 
 

a/ Projet à Eragny-sur-Epte 

 

Le Président présente un projet d’importance pour le territoire, il s’agit de l’implantation des 

Moulins de Chars à Eragny-sur-Epte. Cette entreprise a besoin de 5-6 hectares pour s’implanter 
et rappelle à ce titre que l’aide à l’implantation d’entreprises constitue une des missions de 

l’EPCI dans le cadre de l’aménagement du territoire.  

 

M. GERNEZ donne la parole à M. Julien PREVISANI, Directeur en charge de l’Aménagement 
du territoire, afin d’expliquer la négociation en cours avec Eragny-sur-Epte. 

 

M. PREVISANI présente l’extrait du SCOT en s’appuyant sur le diaporama ci-après :  
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Le SCOT affiche des zones de développement économique urbanisables et des enveloppes 

d’emprises foncières à répartir entre communes. 
 

La commune d’Eragny sur Epte dispose d’ores et déjà d’une emprise foncière de 6,5 ha 
identifiée au SCOT comme extension possible « zone confirmée » et dédiée au développement 

d’activités économiques, ainsi qu’une autre zone d’activité identifiée comme « à confirmer ». 

La commune d’Eragny sur Epte est en contact avec un porteur de projet (Les Moulins de Chars) 
dont le souhait était de s’installer sur le site « à confirmer » à proximité de la voie ferrée celui-

ci étant desservi par le gaz. Le projet créerait une dizaine d’emplois pour commencer. 
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Afin que ce projet puisse voir le jour, il était proposé une modification du SCOT du Vexin-

Thelle, afin de transférer la superficie nécessaire à la réalisation de ce projet de la zone 

actuellement identifiée au SCOT comme extension possible « zone confirmée » vers la zone 

« à confirmer ». Cette modification n’a plus lieu d’être.  En effet, le porteur de projet « les 

Moulins de Chars » a changé d’avis et souhaiterait s’installer sur la zone « confirmée » au 

SCOT.  

 

M. MICHALZYCK apporte une information de dernière minute. Celui-ci indique que 

l’aménageur souhaiterait qu’une extension de la zone « confirmée » au SCOT soit actée pour 

mener à bien ses projets. 

 

Il est suggéré, dans l’Assemblée, de prendre une délibération 

 

Le Président juge prudent de se laisser le temps de la réflexion.  

 

Il résume comme suit : 

 

Le sujet portait sur l’inversion de 2 zones (de « confirmée » au SCOT vers « à confirmer ») afin 

de permettre l’installation des Moulins de Chars sur le territoire. Celui-ci n’a plus lieu d’être 
puisque « les Moulin de Chars », après discussion avec l’aménageur, souhaitent désormais 
s’installer sur la zone « confirmée ».  

 

Aujourd’hui, une nouvelle demande, qui n’était pas l’objet de l’ordre du jour du présent conseil 
s’ajoute. Celle-ci sera à proposer à la CCVT, par l’aménageur en accord avec le maire d’Eragny 
sur Epte dont le PLU est en cours de révision. Ainsi ce sujet pourrait faire l’objet d’un prochain 

conseil communautaire, une fois celui-ci étudié, et non suite à une demande de dernière minute 

en cours de réunion. Il est rappelé que les superficies supplémentaires potentiellement 

consommées par ce projet seraient à déduire de l’enveloppe d’emprises foncières mobilisables 

par les autres communes identifiées au SCOT comme communes pouvant créer des secteurs de 

développement économique. 

 

 

b/ Extension de la zone de Fleury 

 

La CCVT n’a reçu aucune demande de la commune de Fleury quant à une éventuelle extension 
de sa zone d’activité.  

Si nécessaire, cette question ne nécessitant pas de modification du SCOT, sera à aborder en 

concertation avec les communes de Fleury, Bouconvillers, Lierville, Montagny-en-Vexin et 

Jouy-sous-Thelle dont le SCOT rend possible l’extension des zones existantes. 
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4. EDUCATION, JEUNESSE ET SOCIAL  
 

 

• Signature du marché de Maîtrise d’œuvre (BABEL) pour la 
construction du Centre Social Rural du Vexin-Thelle 

 

Le Président rappelle le projet de réalisation du Centre Social Rural du Vexin-Thelle (CSRVT) 

couplé avec la Maison Départementale de la Solidarité (MDS) du département. L’adhésion de 
la CCVT auprès de la Société d’aménagement de l’Oise (SAO) nous permet de réaliser ce 
projet. 

La SAO suit les études ainsi que la réalisation de la construction par le biais d’une convention 
de mandat. 

 

Les négociations engagées avec le bureau d’architecture BABEL ont été ardues. Le montant de 

l’offre négociée s’élève à 418 250.62 € HT (soit 11.80% du montant prévisionnel total des 
travaux). Elle correspond pour la mission de base à 11.43% du montant prévisionnel des travaux 

égal à 3 543 750 € HT soit 405 050 € TTC auquel il convient d’ajouter 13 200 € HT pour les 

missions complémentaires relatives au DUEM et à l’assistance au démarrage de l’exploitation. 
Cette construction écologique implique certaines contraintes et implique de contracter avec des 

spécialistes en la matière. 
 

* * * 

DELIBERATION N° 20220128_02 

Objet : Passation d’un marché de Maîtrise d'Œuvre avec BABEL portant sur la mission 
de réalisation d’un centre social rural. 
 

Dans le cadre de sa compétence « Action sociale d’intérêt Communautaire ». 

Le Président rappelle le projet de réalisation d’un bâtiment pour le Centre Sociale Rural (CSR) 
du Vexin-Thelle couplé avec la Maison Départementale de la Solidarité (MDS) du département. 

Il rappelle l’adhésion de notre structure auprès de la Société d’aménagement de l’Oise (SAO) 
qui nous permet de réaliser ce projet. 

 

Le Président rappelle que la Société d’aménagement de l’Oise (SAO), s’est vu confier le suivi 
des études ainsi que la réalisation de la construction dudit centre social rural par le biais d’une 
convention de mandat. Pour ce faire une délibération a été prise en bureau communautaire le 20 

mai 2020, afin de permettre à cette dernière d’agir en son nom et pour le compte de la 
Communauté de Communes du Vexin-Thelle. 

 

Vu l’article n°8-1 « Modes de dévolution des marchés, approbation du Maître d’Ouvrage » de 

ladite convention ; 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

AUTORISE le Président à accepter la passation du marché de maîtrise d’œuvre avec le 
groupement suivant, en autorisant la SAO à signer et notifier les pièces du marché :  

 

✓ Bureau d’Architecture Breard Lanchon et Motte – BABEL (Contractant) situé au 25 rue 

Beauvoisine à Rouen  
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✓ Société REBER SAS (2e co-contractant / Economie de la construction) située au 15 

Rue Alfred Kastler à Mont Saint Aignan (76)  

 

✓ Société TECHNIC CONSULT (3e co-contractant / BET électricité fluides SSI) située 

à Rue du Maréchal Juin à Bois Guillaume (76) 

 

✓ Société KUBE STRUCTURE situé au (4e co-contractant / BET Structure) située à Rue 

des Champs à Bois guillaume (76) 

 

✓ Société VIAMAP située au (5e co-contractant / BET VRD) située à Place André 

Delarue 27 500 PONT AUDEMER 

 

✓ Société ACOUSTIBEL située au (6e co-contractant / Acousticien) située à Rue du 

Moulin à vent à YERVILLE (76) 

 

DIT que les dépenses seront inscrites au budget 2022 et aux suivants. 

* * * 
 

 

• Convention « Maison France Services » avec le Centre Social Rural 
du Vexin-Thelle (CSRVT) 
 

Le Président présente ce dossier. 

Suite à sa labellisation le 07/07/21, la maison France Services mise en place par la CCVT est 

animée provisoirement dans les locaux de la mairie à Jouy-Sous-Thelle depuis septembre 2021. 

La CCVT a confié la gestion de France Services sur l’antenne de Jouy-sous-Thelle au Centre 

Social Rural du Vexin-Thelle. Deux animatrices formées et disponibles accueillent le public 24 

heures par semaine. 

Dès l’achèvement des travaux de construction du nouveau bâtiment du Centre Social Rural du 
Vexin-Thelle (fin 2023), le siège France Services sera installé à Chaumont-en-Vexin. 
 

Le Président explique qu’il convient d’établir une convention entre la CCVT et le CSRVT 

(annexe 4) afin d’entériner les missions de chacune des parties (matériel, reversement des 
salaires etc…) et le reversement au Centre Social Rural de la subvention de fonctionnement 

octroyée par l’Etat pour France Services. 

La délibération initiale de la CCVT indiquait un montant à 20 000 €, ce montant est porté à hauteur de 
30 000 €. 

 

* * * 

Délibération n°20220125_03 

Objet : Convention Maison France Services entre la CCVT et le Centre Social Rural du Vexin-Thelle 

 

Dans le cadre de sa compétence « Action sociale d’intérêt Communautaire » ; et plus 

particulièrement en ce qui concerne la « Maison France Services » ; 
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Considérant la délibération du 27/06/2019 passée en conseil communautaire relative à la 

compétence « Maison de Services au Public » (MSAP) depuis le passage en fiscalité 

Professionnelle Unique (FPU) ; 

 

Considérant l’obtention de la labellisation France Services par la CCVT à compter du 07/07/21 ; 

 

Considérant la mise à disposition de moyens humains et matériels pour le fonctionnement de la 

Maison France Services ; 

 

Considérant la subvention de 30 000 € octroyée par l’Etat permettant de couvrir les frais de 

fonctionnement de la Maison France Services. 

 

Il convient d’établir une convention entre la CCVT et le Centre Social Rural du Vexin-Thelle 

pour entériner les missions de chacun (matériel, reversement des salaires etc…) et les modalités 

de reversement de la subvention au Centre Social Rural du Vexin-Thelle. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir avec le Centre Social Rural 

du Vexin-Thelle à Chaumont-en-Vexin. 

 

- DIT que le reversement de la subvention est inscrit au budget. 

* * * 

 

Pour répondre à Madame DUNAND, Madame BRADEL confirme que les dépenses de 

formation ne sont pas prises en charge par la CCVT. 

 

 

 

 

5. SPORT 

 

• Lancement d’une étude de Maîtrise d’œuvre pour la création d’un 
équipement sportif adossé à un lycée à Chaumont-en-Vexin et les 
aménagements extérieurs afférents à ces équipements 

 

Le Président rappelle la délibération prise en Conseil Communautaire le 8 décembre 2021 

concernant la création du nouvel équipement sportif rendu nécessaire par la création du futur 

lycée à Chaumont en Vexin. Cet équipement sportif sera également emprunté par les collèges 

et les clubs sportifs du territoire. 

Ce projet répond à l’orientation stratégique consistant à conforter le territoire en équipement 

sportif en créant un grand complexe multisports et intergénérations. 

Le Président donne la parole à M. DESMELIERS pour présenter le dossier. 

M. DESMELIERS rappelle que la CCVT compte 20 473 habitants (Insee 2018) pour une 

superficie de 313 km2. Aujourd’hui, de nombreuses associations soulignent le manque 
d’équipements sportifs ou de salles de sports sur le territoire. Ce manque entraîne une saturation 
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des installations actuelles. Les équipements présents sur le territoire jouent par ailleurs un rôle 

essentiel dans les domaines de l’enseignement, de l’insertion, de la santé et la prévention. 

Il est donc essentiel pour la collectivité de créer des équipements pour viser une meilleure 

égalité des chances en matière de pratiques sportives, permettre le développement de l’offre 
sportive et renforcer l’attractivité des clubs locaux et leur dynamisme tout en œuvrant en faveur 
de l’aménagement du territoire. 

La réalisation de ce nouvel équipement sportif serait un moyen de répondre aux problématiques 

actuelles mais également un moyen d’anticiper les besoins futurs, notamment pour le lycée, et 

de se doter d’un nouvel équipement phare. 

M. DESMELIERS informe les élus d’une rencontre le 19 janvier dernier avec les clubs sportifs 

au cours de laquelle ces derniers ont pu communiquer leurs besoins vis-à-vis de ce projet.  

Enfin, il informe qu’une visite du nouvel équipement sportif au sein du Collège Jéhan le Fréron 

à Crèvecœur le Grand, équipement de dernière génération, est programmée le 27 janvier 

prochain et sera probablement source d’inspiration pour la réalisation de notre projet à 

Chaumont-en-Vexin. 

 

Mme LEVESQUE ajoute qu’elle a sollicité la présence d’un technicien du département afin 
qu’il puisse, lors de cette visite, guider les élus en termes de choix techniques, sportifs et 

énergétiques. 

 

M. GERNEZ remercie Mme LEVESQUE pour son implication dans ce projet. Il note la 

motivation des associations et des clubs sportifs en termes de développement de leurs activités 

et constate que leurs rêves sont infinis. Il considère l’écoute comme essentielle et les échanges 

ont permis d’examiner les besoins de chacun dans le cadre de cette construction. 

Malheureusement, les élus vont devoir opérer des choix. 

Mme LEVESQUE demande si l’étude pour les courts de tennis est comprise dans le marché. 

Le Président répond que l’étude sera dissociée et qu’il est prévu 4 courts sur un même site à 

Chaumont-en-Vexin compte tenu du projet de construction du lycée. 

* * * 

DELIBERATION N°20220125_04 

Objet : Lancement d’une étude de Maîtrise d’œuvre pour la création d’un équipement 
sportif adossé à un lycée à Chaumont-en-Vexin et les aménagements extérieurs afférents 

à ces équipements. 

 

Dans le cadre de sa compétence « Sports » réalisation et gestion d’équipements sportifs dont 
l’intérêt est communautaire,  
 

Dans le cadre du CRTE et notamment le projet de territoire « Ambition 2030» signé entre la 

Communauté de Communes du VEXIN-THELLE et la Préfecture de l’Oise le 15 juillet 2021, 
 

Le Président rappelle que le projet présenté répond à l’orientation stratégique dudit contrat qui 

est de conforter le territoire en équipement sportif en créant un grand complexe multisports et 

intergénérations. 
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Qui plus est, cet équipement est rendu nécessaire par la création du lycée. Il sera également 

utilisé par les collèges et les clubs sportifs du territoire. 

 

Le Président propose, afin de mener à bien ce projet, de lancer toutes les consultations 

nécessaires de la programmation du projet jusqu’à la conclusion du marché de travaux avec les 
entreprises et son suivi. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

AUTORISE le Président à : 

 

- Signer tous documents relatifs à la mise en place des marchés à intervenir dans le cadre de 

ces travaux en fonction du vote du BP 2022  

- Inscrire les dépenses sur le budget prévisionnel 2022 et suivants 

* * * 

 

19h05 : Départ Mme LAMARQUE (Pouvoir à Mme THIMOTEE-HUBERT) 

 

 

6. RESSOURCES HUMAINES 
 

• Création d’un poste à la cellule des Marchés Publics 
 

Le Président donne la parole à Mme BRADEL. 

Le suivi administratif et technique des marchés à la cellule Marchés Publics est de plus en plus 

difficile à tenir compte tenu de la surcharge de travail. Un renfort de personnel s’avère 
indispensable pour suivre la bonne exécution des marchés publics et soulager la responsable de 

la cellule « marchés publics » et le responsable du service technique. Il est proposé de créer un 

poste correspondant à un temps plein qui sera mutualisé dès 2023 avec le service « eau et 

assainissement » pour le suivi administratif des D.S.P. 

Le Président justifie cette augmentation de travail en s’appuyant sur le nombre de marchés 

passés et à venir, à savoir : 

✓ en 2020, 14 marchés. 

✓ En 2021, 30 marchés ou lots  

✓ En 2022, prévision de 35 marchés  

Mme LEVESQUE souhaite intervenir sur 2 points. 

 

• Elle a bien conscience de ces importants projets à moyen terme mais elle voudrait 

s’assurer que la CCVT puisse porter tous ces investissements sans augmentation des 

impôts et sera très ferme sur ce sujet. Constatant la création de plusieurs postes 

notamment pour l’eau et l’assainissement auxquels vient s’ajouter celui de la cellule 
« Marchés Publics », elle s’interroge en ces termes : « ces emplois ne sont-ils pas 

redondants ? ». Elle souhaiterait, pour le prochain conseil, un organigramme du 
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personnel de la CCVT car elle juge nécessaire d’avoir une vision d’ensemble du 

fonctionnement des services. 

 

• Enfin, elle s’interroge sur la possibilité de mutualiser la compétence « Marchés 

Publics » au niveau des communes. 

 

Le Président répond qu’il n’est pas envisagé d’augmenter les impôts au budget 2022. Selon lui, 

il convient davantage de favoriser l’implantation des entreprises générant ainsi de la recette 

fiscale sur notre territoire. 

 

Il concède que, dans le cadre de l’inflation et du pouvoir d’achat, la vigilance est de mise quant 

à la pression fiscale. La population est saturée et le Président affirme être attentif à cela. Si les 

projets prévus au BP 2022 sont lancés, l’avance de trésorerie de la CCVT sera consommée. Les 

demandes de subventions pour ces dossiers sont en cours et il compte sur le soutien de l’Etat, 

de la Région et du Département. Il rappelle que la CCVT est identifiée comme une collectivité 

dynamique. 

 

Mme LEVESQUE reconnait que le transfert de compétences vers l’intercommunalité fait peser 
des charges de plus en plus lourdes ; mais la mise aux normes concerne également les 

communes. D’où cette notion de mise en commun et le plus bel exemple, selon elle, c’est le 

service de Julien PREVISANI pour lequel les agents sont au service des communes. Concernant 

la cellule « Marchés Publics », une réflexion de même ordre pourrait être menée. 

 

Le Président se dit favorable pour examiner cette éventuelle mutualisation. Il rappelle que la 

CCVT prend déjà en charge l’instruction des autorisations d’urbanisme sans participation 

financière des communes. Le nombre de dossiers à instruire ne fait qu’augmenter et est passé 

de 480 avant la période COVID à 780 dossiers en 2021. Les services sont débordés. Il est 

possible de mutualiser mais auparavant il conviendra de mener une étude sur le volet 

organisationnel et financier. Il prend acte de la demande de Mme LEVESQUE qui semble être 

partagée par un certain nombre d’élus. Il va falloir examiner tous les volets afin de voir 

comment y répondre sans mettre l’EPCI en défaut. Cela peut être aussi sous l’angle des 

formations ou encore du renforcement des groupements de commandes. Il propose de revenir 

sur ce point au conseil qui suivra celui du budget. 

 

* * * 

DELIBERATION N°20220125_05 

Objet : Modification du tableau des effectifs (création poste cellule marché public) 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,  

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale notamment les articles 34, 3-2 et 3-3 

 

Le Président rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 
1984, les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 

Il appartient donc au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le tableau des emplois pour 
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permettre des avancements de grade. En cas de suppression d’emploi, la décision est soumise 
à l’avis préalable du Comité Technique compétent. 

 

Considérant la nécessité de satisfaire un besoin permanent dans des fonctions administratives 

de gestion de marchés publics, 

 

Il convient de créer un poste permanent relevant du cadre d’emplois des adjoints administratifs 
territoriaux. 

 

La rémunération et le déroulement de carrière de l’emploi ainsi créé correspondra au cadre 
d’emplois concernés. 
 

En cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, cet emploi sera susceptible d’être 
pourvu par un agent contractuel de droit public dans les conditions de l’article 3-2 et 3-3 2° de 

la loi du 26 janvier 1984 pour les catégories A, B ou C, lorsque les besoins du service ou la 

nature des fonctions le justifient et sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait pu être recruté 
dans les conditions prévues par ladite loi. 

 

Le contrat sera alors conclu pour une durée déterminée d’une durée maximale de trois ans. Il 
pourra être prolongé par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. 
A l’issue de cette période de six ans, le contrat de l’agent ne pourra être reconduit que par 
décision expresse et pour une durée indéterminée. 

 

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

DECIDE d’adopter la proposition du Président et de modifier le tableau des effectifs 

 

Dit que les dépenses correspondantes seront inscrites au budget 2022 et les suivants. 

* * * 

 

 

 

7. DOSSIERS DIVERS 
 

• Déviation de Chaumont-en-Vexin 
 

Le Président explique qu’une réunion organisée en date du 26/11/2021 avec les services du 

département a permis de faire un point sur la future déviation de Chaumont-en-Vexin. Le 

dossier est relancé dans le cadre de la construction du lycée, il va falloir réfléchir à l’accès de 
ce dernier. De plus, les conditions de circulation dans le centre de Chaumont-en-Vexin ne sont 

guère acceptables.  

Les différents scénarios concernant ce projet de déviation se résument à 3 variantes comme 

suit :  
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Le Département explique qu’il s’agit d’un problème de contournement propre à la ville de 

Chaumont et à l’EPCI alors que nous considérons davantage que c’est du ressort du département 
puisqu’il s’agit d’une voirie départementale. Un arbitrage reste à mener concernant les coûts 

que ces projets peuvent générer. En conclusion, les services du Département doivent retravailler 

ces différents tracés et nous présenter de nouvelles propositions en septembre 2022.  

 

Mme LEVESQUE pense qu’il faut analyser les besoins.  
- S’agit -il de dévier la ville de très loin ? Dans ce cas, les usagers seraient réticents à faire 5 kms 

supplémentaires et le problème de circulation intra-Chaumont demeurera. 

- S’agit-il de réaliser un contournement le plus court possible incitant les usagers à 

l’emprunter ? 

Les services du Département se sont engagés à étudier un nouvel aménagement avec de 

nouvelles possibilités de variantes qui sera présenté en septembre 2022. En parallèle, la CCVT 

doit étudier la faisabilité du projet avec les différents protagonistes (élus, agriculteurs …). 

Le Département considère que ce n’est pas un projet structurant mais il soutiendra ce projet en 

fournissant l’ingénierie et l’aide financière. Le Département a déjà investi dans les études. Elle 

encourage les élus à porter ce projet et fait remarquer que la loi ZAN (Zero Artificialisation 

Nette) n’est pas favorable au contexte. 

Enfin, Mme LEVESQUE attire l’attention des élus sur l’emploi du terme « contournement » 

employé par ses soins et non pas par les services du Département expliquant que le terme 

« déviation » ne convient pas au contexte actuel. Le coût d’une déviation serait plus élevé et sa 

réalisation n’aurait pas l’effet escompté. Le D.G.A. du Département s’est engagé à présenter en 

septembre toutes les possibilités de variantes. Elle enjoint les élus notamment ceux de Fleury 

et Loconville à participer à cette réunion. Elle affirme que le lycée sera achevé bien avant la 

déviation. 
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Le Président partage son avis sur la complexité du dossier impactant également les terres 

agricoles, l’environnement… La responsabilité des élus consiste à se projeter à long terme. Le 

projet reste à définir. 

 

Pour faire suite à une observation émise dans l’Assemblée concernant les 250 passages 

quotidiens de camions à Chaumont, le Président fait remarquer que le Département examine 

des dossiers à 20 000 véhicules/jour ; en ce qui concerne Chaumont, nous en sommes loin. 

 

M. LAROCHE espère voir un jour, pour ce dossier initié il y a au moins 35 ans, une réelle 

volonté politique.  

 

Mme LEVESQUE conclut en affirmant que le Département considère ce projet, par son faible 

report de trafic, comme un projet de territoire car non structurant pour le département de l’Oise. 
Ce dossier doit être porté par les élus et nécessite un échange avec les agriculteurs… Une 

réunion avec les experts du Département a permis de relancer le dossier dont il va falloir tenir 

l’échéancier. 

Le Président rappelle que des arbitrages restent à mener et a bien compris qu’un contact avec 

les agriculteurs reste à établir. 

 

M. VANSTEELANT rappelle qu’au temps du SEP, on ne parlait pas de déviation mais de voie 

rapide « Gisors – Méru ». Il était évoqué également des contraintes écologiques. 

 

M. LAROCHE évoque un problème de stabilité de sol pour le contournement du côté ouest de 

Chaumont.  

 

 

• Dossier éolien à Eragny-sur-Epte 
 

Le Président fait part des dernières informations sur le dossier. La cour administrative d’appel 
de Douai a annulé en date du 14 décembre 2021 l’arrêté du 10 janvier 2020 par lequel le préfet 
de l’Oise rejetait la demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien en périphérie de la 
commune d’Eragny-sur-Epte. 

Une rencontre a donc été organisée 24 décembre 2021 avec le Secrétaire Général de la 

Préfecture, M. Sébastien LIME et les différents opposants au projet. 

Ainsi, les maires de Trie-Château, Flavacourt et La Landelle ; les présidents d’EPCI du Pays 
de Bray, Vexin-Thelle et Vexin-Normand, et l’association « le bruit du vent 2017 » représentée 

par Mme Clotilde de Koninck ont réaffirmé leur opposition envers le projet éolien. 

 

M. GERNEZ fait part à l’Assemblée communautaire du mail de M. le Secrétaire Général de la 

Préfecture reçu hier sur le sujet. 

 

« je voulais pouvoir vous donner quelques éléments techniquement confortés avant de vous en 

faire part. 

Le sujet est double : 

- d'une part, sur la probabilité d'un recours en cassation de la part du ministère ;  
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- d'autre part, l'injonction faite à l'Etat par le juge : attention, les services de l’Etat ne sont 
pas enjoints de donner l'autorisation mais enjoints à reprendre l'instruction là où elle avait 

été arrêtée au moment du refus ».  

 

Compte tenu des élections présidentielles qui seront suivies des élections législatives, le 

Président pense que la reprise de la procédure pourrait être retardée. Il convient donc d’attendre 
ces prochaines échéances. 

 

 

• Commune de La Houssoye 
 

Le Président évoque la démission de Mme Dorothée FRANCON à la Houssoye entraînant de 

nouvelles élections. Les nouveaux conseillers communautaires (titulaire et suppléant) seront 

installés au prochain conseil communautaire. 

 

 

• Transfert des compétences eau et assainissement  

Le Président dresse un point sur le transfert des compétences « eau et assainissement » pour 

lequel il est demandé aux conseils municipaux de bien vouloir se prononcer. Il rappelle que ce 

transfert doit s’effectuer à la majorité qualifiée. Il invite les communes qui ne l’auraient pas 
encore fait à inscrire ce point à l’ordre du jour et à transmettre leur délibération aux services de 

la CCVT.  

 

• Gendarmerie de Chaumont  

Le Président indique qu’un rappel a été adressé à M. BOUAFIA (Directeur du Patrimoine -SA 

HLM) l’invitant à déposer rapidement le Permis de Construire modificatif. 

 
 

 

 

8. QUESTIONS DIVERSES  
 

 

• Observations de Mme LEVESQUE 
 

 

✓ Développement économique : la fibre 

Mme LEVESQUE maintient son avis qui semblait être partagé par tous lors du dernier bureau, 

à savoir que la priorité est de continuer à fibrer notre territoire même si pour cela des choix 

budgétaires restent à opérer au détriment d’autres projets.  

Le Président donne la parole à M. LE CHATTON, en charge du dossier. 
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M. LE CHATTON rappelle qu’une régularisation en 2022 est budgétée à hauteur de 140 000 à 

150 000 € pour financer les prises supplémentaires. La CCVT est en attente du devis que le 

SMOTHD doit lui faire parvenir. Concernant les années suivantes, le budget sera moindre. Il 

va falloir prévoir le nombre de prises par rapport aux futures constructions en prenant compte 

également des divisions de maisons. Une attention particulière est portée afin d’atteindre un 

objectif, à savoir, la couverture totale du territoire. 

Le Président confirme que l’EPCI financera cette charge supplémentaire que représente la fibre. 

M. VANSTEELANT demande si l’aménageur ne doit pas intégrer les coûts de la fibre. 

M. LE CHATTON répond qu’il existe effectivement un sujet sur ce point.  

 

✓ Petite enfance :  

Mme LEVESQUE demande s’il est possible de prévoir une présentation sur l’incidence 

budgétaire de la crèche pour comparer avec la présentation effectuée avant son ouverture. Elle 

juge important de pouvoir suivre les projets.  

Le Président conclut en proposant une présentation plus approfondie lors d’un prochain conseil. 

 
 

 

9. DECISIONS ET TRAVAUX DU BUREAU  

 

 
DECISIONS :  

 

DC20211130_01 

Marché relatif à la collecte en porte à porte des Ordures Ménagères 

Résiduelles, des déchets sélectifs en mélange du verre et des encombrants 

(OE/DEEE) - Collecte en apport volontaire du verre 

DC20211130_02 

Contrat relatif à la « gestion pour le dépôt du verre issu des collectes en porte 

à porte et en apport volontaire de la Communauté de Communes du Vexin-

Thelle » avec la société Véolia 

DC20211202_01 

Marché La fourniture et livraison de repas en liaison froide pour le service de 

portage de repas à domicile 

Avec la société « Croque et Toque Restauration (60) 

DC20211209_01 

Marché relatif à l’étude de faisabilité et programmation sur l’aménagement 
ou la création de courts de tennis   Avec le groupement Agence 

d’architecture + Géotec  
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DC20211215_01 

Marché relatif à  la VERIFICATION DU MATERIEL DE LUTTE 

CONTRE L'INCENDIE avec la société : FLAMEO SECURITE 60000 

Beauvais 

DC20211217_01 
Avenant de prolongation avec la société « SMACL ASSURANCES », 

domiciliée au 141 Avenue Salvador Allende, 79031 Niort Cedex 9 

DC20211221_01 

Marché relatif à l’entretien/réparation chauffage - VMC CTA – climatisation 

avec la société CRAM SAS- 

-Marché n°2021MPCCVT1601 Lot n°1 Entretien et réparation des chauffages, 

installations ECS (Eau Chaude Sanitaire) et adoucisseurs- 

-Marché n°2021MPCCVT1602 Lot n°2 VMC CTA (Ventilation Mécanique 

Contrôlée) / (Centrale de Traitement de l’Air) 
-Marché n°2021MPCCVT1603 Lot n°3 Entretien et réparation des 

Climatisations et Pompe à chaleur 

DC20211222_01 
L’attribution du marché relatif à la maintenance et assistance informatique 

avec la société SGUI (60200 Compiègne). 

 

 

 

DELIBERATIONS :  

 

D20220118-01 Demande de subventions : Réalisation d’audits énergétiques sur le patrimoine 
immobilier communal et intercommunal 

D20220118-02 Demande de subventions : Maîtrise d’œuvre pour une aire de covoiturage 

D20220118-03 Demande de subventions : Installation d’un module de stationnement sécurisé 
vélos 10 places à la gare de Chaumont-en-Vexin  

D20220118-04 Convention avec une musicienne dans le cadre des activités du Relais Petite 

Enfance 

D20220118-05 Demande de subventions pour la Consultation de Maîtrise d’œuvre pour la 
création d’un équipement sportif adossé à un lycée à Chaumont-en-Vexin et 

les aménagements extérieurs afférents à ces équipements 
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D20220118-06 Prolongation de l’agrément d’OCAD3E jusqu’au 1er juillet 2022 (date de fin 
d’agrément) 

D20220118-07 Demande de subventions auprès de la Préfecture au titre de la DETR/DSIL 

2022 pour la réalisation de travaux visant à la protection de bâtiments 

intercommunaux et des personnes (alarme et contrôle d’accès). 

 

 

 

*** 

Le Président indique que le prochain conseil communautaire a été fixé le 12 avril à Porcheux. 

Il remercie les élus de bien vouloir réserver cette date. 

 

Enfin, le Président remercie tout particulièrement les Vice-Présidents en cette période difficile 

et sait pouvoir compter sur leur soutien. Il souligne que les membres du Directoire restent à 

disposition pour toutes questions. Il remercie les membres de l’Assemblée délibérante pour leur 
participation. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h40. 
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ANNEXES 
 

 

 

 

1. Flyer de présentation de la Maison France 

Services 

 

2. Flyer de présentation de la conciergerie 

 

 

3. Convention avec SIME pour la conciergerie 
 

4. Convention définissant les modalités de 

fonctionnement entre la CCVT et le CSRVT dans 

le cadre de « France Services » 
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ANNEXE 1 : Flyer Maison France Services 
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ANNEXE 2 : Flyer conciergerie 
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ANNEXE 3 : convention conciergerie 
 

Convention :  

Conciergerie Solidaire du Vexin-Thelle 

ENTRE LES SOUSSIGNES 

La Communauté de Communes du Vexin-Thelle, située rue Bertinot JUEL 60240 CHAUMONT-EN-

VEXIN, dont le numéro SIRET est 24600070700090, représentée par Monsieur Bertrand GERNEZ 

dûment habilité en sa qualité de Président de la Communauté de Communes du Vexin-Thelle, 

Ci-après dénommé « la CCVT » D’UNE PART, 

ET: 

 LA CONCIERGERIE SOLIDAIRE DANS L’OISE, Association Loi 1901, dont le siège social est situé 
au 20 rue Arago, 60000 Beauvais, immatriculée sous le SIRET 89981912200016, 

Représentée par M. Jean-Eric MENARD dûment habilité en sa qualité de Président, 

Ci-après dénommée « la Conciergerie Solidaire », D’AUTRE PART, 

Ci-après désignée(s) la ou les « Partie(s) ». 

Par la présente, il a été arrêté ce qui suit : 

 

PREAMBULE 

D’une part,  

LA CONCIERGERIE SOLIDAIRE, conçoit et gère des conciergeries notamment dédiées aux 

collectivités et EPCI. Ces dernières répondent aux besoins de habitants du territoire de 

l’EPCI/Collectivité concerné et dénommés « usagers » pour leur faciliter le quotidien. 

D’autre part,  

La COMMUNAUTE de COMMUNES du VEXIN-THELLE souhaite proposer aux habitants dits 

usagers de son territoire un service de conciergerie avec une volonté de proximité et confie à la 

Conciergerie Solidaire le soin de mettre en place et de gérer sous l’entière responsabilité de la 
Conciergerie Solidaire la mise à disposition de services en allant vers la personne. L’offre de services 
de la Conciergerie Solidaire est définie en annexe 1 des présentes (ci-après les « Services »), et est 

définie selon des critères favorisant le recours à des prestataires notamment relevant de l’économie 
sociale et solidaire. 

C’est dans ces conditions que les Parties se sont rapprochées pour définir les termes et conditions de 
leur partenariat (ci-après le « contrat »). 
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LE CONTRAT  

 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le contrat a pour objet de fixer les conditions et modalités du partenariat entre la Conciergerie Solidaire 

et la CCVT, portant sur l’installation d’une Conciergerie Solidaire Mobile sur différents lieux du 

Territoire (cf. article 3 – alinéa 2.1) au moyen d’un camion itinérant et autorise la Conciergerie à 

proposer, sous son entière responsabilité, aux usagers les services conformément à liste figurant en 

annexe 1 des présentes. 

 

ARTICLE 2 : DUREE 

La conciergerie solidaire du Vexin-Thelle a été lancé le mardi 18 janvier 2022. Une période 

d’expérimentation de quatre mois à compter du 25 janvier 2022, permettra de constater le succès du 

service. Au terme des quatre mois d’essai et si et uniquement si les objectifs de la convention sont 

atteints, la CCVT engagera alors son budget. Si au terme de ces quatre mois, l’objectif n’est pas atteint, 
la CCVT aura la possibilité de se désengager de la présente convention, via une lettre recommandée 

avec accusé de réception, en stipulant dans le détail que l’objectif n’est pas atteint. Et ce, sans aucune 
compensation financière, quelle qu’elle soit. 

Au terme de ces quatre mois, la conciergerie solidaire du Vexin-Thelle devra rendre au moins 30 (trente) 

services par semaine aux usagers (Cf. annexe 1 : les services pour la liste des services). 

Si après les quatre mois d’essai l’objectif est atteint, la CCVT s’engagera pour douze mois consécutifs 
à compter du lancement de la conciergerie solidaire du Vexin-Thelle. 

A l’issue de cette période initiale, le contrat se renouvellera par tacite reconduction pour des périodes 
de 1 an, sauf dénonciation par l’une des parties lors d’une réunion de bilan puis par lettre recommandée 
avec accusé de réception, au plus tard trois mois avant la date anniversaire du contrat. 

 

ARTICLE 3 : CONDITIONS D’EXPLOITATION  

1. Engagement de la Conciergerie 

1.1) Usage d’un camion mobile 

Pour assurer la prestation de conciergerie solidaire mobile la Conciergerie Solidaire utilise un camion, 

logoté CCVT notamment, spécialement aménagé pour accueillir les usagers.  

1.2) Les services 

Les services proposés par la Conciergerie Solidaire consistent à exécuter, au bénéfice des habitants 

usagers de la conciergerie, les prestations listées en annexe 1 du Contrat. 

1.3) Le paiement des services 

Les services sont directement facturés aux usagers par la Conciergerie Solidaire ou ses prestataires. 

La Conciergerie Solidaire s’engage à ne pas se retourner contre la CCVT en cas de non-paiement des 

prestations par ses usagers 

1.4) Sous-traitance 

Les prestataires qui seront sollicités par la Conciergerie Solidaire n’auront aucun lien contractuel avec 
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la CCVT. La Conciergerie Solidaire reste donc entièrement garante envers la CCVT de la bonne 

exécution des services fournis par des tiers agrées et de l’exécution du présent contrat par lesdits tiers.  

1.5) Information des usagers 

La Conciergerie Solidaire s’engage à apporter aux usagers toutes informations relatives aux services, 

et ce préalablement à tout engagement de leur part : notamment pour ce qui concerne les délais de 

réalisation, les tarifs, etc. 

1.6) Accessibilité de la Conciergerie 

L’accès aux services pour les habitants usagers se fera selon les moyens décrits ci-après, et ce quarante-

sept semaines par an :  

- Permanences du concierge sur les différents sites du territoire de la CCVT  
- Accès internet 

- Accès téléphonique 

Les permanences sur les sites se dérouleront :  

CHAUMONT EN VEXIN (Gare SNCF) : 

• Mardi : 6h10 - 8h10 

• Jeudi : 17h30 - 20h 

CHAUMONT EN VEXIN (Parking de Match) : 

• Mardi : 8h30 - 9h30 

• Vendredi : 12h30 - 14h 

MONTAGNY EN VEXIN (Mairie) : 

• Mercredi : 15h45 - 17h 

• Samedi : 13h30 - 14h30 

FLEURY(Eglise) : 

• Mercredi : 17h30 - 19h 

• Samedi : 12h - 13h30 

JOUY SOUS THELLE (Salle socio-culturelle) : 

• Jeudi : 12h30 - 14h 

• Samedi : 10h - 11h30 

LAVILLETERTRE (Ecole) : 

• Mercredi : 12h30 - 14h 

• Vendredi : 16h30 - 18h 

TRIE CHATEAU (Mairie) : 

• Jeudi : 16h - 17h15 

• Samedi : 15h - 16h 

Il s’agit d’un planning qui est flexible et qui pourra être ajusté d’un commun accord entre les parties 
pour que la Conciergerie Solidaire puisse s’adapter au mieux aux besoins de la CCVT et de ses 

usagers. 

Il est entendu entre les partenaires que la CCVT peut décider de modifier les emplacements prévus.  

Les localisations doivent être visibles et facilement accessibles pour les usagers afin d’assurer le succès 
du dispositif. 

1.7) Indicateurs/Statistiques  
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La Conciergerie Solidaire s’engage à fournir, en garantissant l’anonymat des usagers, à la CCVT, les 

statistiques concernant la fréquentation de la Conciergerie Solidaire et un bilan de résultat trimestriel. 

L’indicateur principal sera le nombre de prestations rendus à la population, par service (Cf. annexe 1 

pour la liste des services). 

A noter que ces services sont susceptibles d’évoluer (ajout ou suppression) d’un commun accord 
entre les parties pour que la Conciergerie Solidaire puisse s’adapter au mieux aux besoins de la CCVT 

et de ses usagers. 

1.8) Site internet 

La Conciergerie Solidaire s’engage à mettre en ligne, dès que possible, un site internet, expliquant le 

fonctionnement et les services de la conciergerie solidaire du Vexin-Thelle, de manière aussi complète 

que possible. 

2. Engagement de la CCVT 

2.1) Stationnement du camion mobile 

Afin que la Conciergerie Solidaire puisse proposer ses services, la CCVT s’engage à proposer des 
emplacements permettant d’accueillir le camion mobile de la Conciergerie Solidaire. Dans la mesure du 
possible des accès aux toilettes et à l’énergie électrique seront prévus.  

2.2) La communication interne 

La CCVT favorise au moyen de ses supports de communication internes, la mise en avant des services 

proposés par la Conciergerie Solidaire auprès des habitants usagers. 

 

ARTICLE 4 : RESPONSABILITE ET ASSURANCES 

La Conciergerie Solidaire assumera l’intégralité de la responsabilité inhérente à l’exécution de 
l’intermédiation de services entre les usagers et les prestataires des services qui seront réalisés au titre 
des présentes. 

La qualité inhérente à la réalisation de la prestation des services reste sous responsabilité des prestataires 

de service. 

La Conciergerie Solidaire déclare avoir souscrit et s’engage à maintenir en vigueur pendant toute la 
durée du Contrat les assurances nécessaires afin de couvrir les dommages pouvant survenir aux tiers et 

/ ou à la CCVT au titre d’une éventuelle responsabilité civile de la Conciergerie à l’occasion de 
l’exécution du Contrat. 

La Conciergerie Solidaire devra fournir chaque année son attestation d’assurance à la CCVT, à la date 

anniversaire de signatures des présentes. 

 

ARTICLE 5 : CONDITIONS FINANCIERES 

1. Principe de rémunération 

La rémunération de la Conciergerie Solidaire se fait par le biais d’un règlement mensuel calculé en 

fonction du nombre d’habitants usagers de la CCVT, et du temps de présence des concierges au sein de 

la conciergerie mobile.  
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2. Montant de la rémunération 

En contrepartie de la prestation fournie par la Conciergerie Solidaire, la CCVT s’engage à verser à la 

Conciergerie Solidaire une redevance d’un montant annuel fixe et forfaitaire versée par douzième de 

3 750 € par mois, pour l’accès aux services par les habitants usagers du site. 

Le montant de la redevance mensuelle pourra être ajusté d’un commun accord avec les partis, à la date 
anniversaire du contrat en fonction des besoins effectifs des habitants usagers de la CCVT.  

Une période d’expérimentation de quatre mois non soumise à redevance en début de contrat permettra 
de tirer un premier bilan et d’optimiser les horaires, éventuellement de modifier les emplacements et 
d’affiner les services proposés par la Conciergerie Solidaire. Au terme de ces quatre mois, la 
conciergerie solidaire du Vexin-Thelle devra rendre au moins trente services par semaine aux usagers 

(Cf. article 1.7 indicateurs/statistiques et annexe 1 pour la liste des services). Si l’objectif n’est pas 
atteint, la CCVT aura la possibilité de se désengager de la présente convention, via une lettre 

recommandée avec accusé de réception, en stipulant dans le détail que l’objectif n’est pas atteint. Ce 
n’est que si et uniquement si l’objectif de la convention est atteint que la CCVT engagera alors son 
budget.  

3. Modalités de paiement 

Les règlements s’effectueront à trente jours à réception de facture par virement automatique sur le 

compte bancaire fourni par la Conciergerie Solidaire. 

La facture devra être envoyée à : 

Communauté de Communes du Vexin-Thelle,  

6 rue Bertinot JUEL  

60240 CHAUMONT-EN-VEXIN 

Pour toute question liée à la facturation, La Conciergerie Solidaire devra s’adresser par mail à : 

finances@vexinthelle.com  

4. Pénalités pour retard de paiement 

Tout retard de paiement, à l’exclusion des montants dûment contestés, non régularisés après un délai 
d’un mois à compter de la réception d’une mise en demeure par la Conciergerie Solidaire, donnera lieu 

au versement de pénalités de retard égales à trois (3) fois le taux d’intérêt légal et calculées à compter 
de la date d’exigibilité. A défaut de régularisation du retard du paiement par la CCVT dans un délai de 

deux mois à compter de la date d’exigibilité, la Conciergerie Solidaire pourra mettre fin 

unilatéralement au présent contrat, et ce, sans contrepartie financière. 

 

ARTICLE 6 : CONFIDENTIALITE 

Les informations collectées sur les usagers par la Conciergerie Solidaire sont uniquement des données 

permettant de gérer les commandes des dits usagers. La Conciergerie Solidaire s’engage à se conformer 
à la réglementation RGPD dans la collecte des données des utilisateurs. 

Ainsi la Conciergerie Solidaire s’engage à détruire les fichiers clients concernant les usagers ; à ne pas 

utiliser les informations contenues dans ces fichiers et à ne pas les céder à titre gratuit ou onéreux sauf 

sous une forme statistique et anonyme.  

 

mailto:finances@vexinthelle.com
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ARTICLE 7 : CESSION- INTUITU PERSONAE 

La CCVT s’engage à ne pas céder, transférer ou concéder le bénéfice des présentes à quelque personne 
physique ou morale que ce soit, sans avoir obtenu préalablement l’accord écrit de la Conciergerie 

Solidaire et réciproquement. 

 

ARTICLE 8 : OBLIGATIONS DE FIN DE CONTRAT 

Dès l’expiration du contrat, les droits et obligations des Parties cesseront, sans qu’aucune des Parties ne 
puisse prétendre de la part de l’autre, à un quelconque paiement ou versement d’indemnités de fin de 
contrat de quelque nature qu’elles soient, à l’exception des dommages et intérêts que les Parties 
pourraient réclamer en justice en réparation de leur préjudice en cas de faute d’une Partie. 

Nonobstant ce qui précède, les obligations suivantes, telles que contractées en vertu du contrat, 

survivront à son expiration ou sa résiliation : 

Obligations communes à chacune des Parties :  

▪ L’obligation de confidentialité, telle que visée à l’article 6 du contrat ; 
 

Obligations à la charge de la Conciergerie Solidaire : 

▪ L’obligation d’effectuer les prestations déjà commandées par les usagers/ habitants avant la date 

effective de résiliation ou d’expiration du contrat ; 
▪ L’obligation de détruire les fichiers clients concernant les usagers / habitants, l’interdiction 

d’utiliser les informations contenues dans ces fichiers ainsi que l’interdiction de les céder à titre 
gratuit ou onéreux sauf sous une forme statistique et anonyme ; 

 

Obligations à la charge de la CCVT :  

▪ L’obligation de régler la Rémunération pour le mois facturé telle que définie aux articles 5. 

 

ARTICLE 13 : LOI APPLICABLE- COMPETENCE 

Le contrat et soumis au droit français. En l’absence de règlement amiable, tout différend ou litige né de 
l’interprétation, de l’application ou de la résiliation du présent accord et des obligations qu’il fait naître 
sera soumis au tribunal compétent statuant selon le droit français, nonobstant la pluralité de défendeurs 

ou d’appels en garantie. 
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ANNEXE : LES SERVICES 

 

A. INSCRIPTION A LA CONCIERGERIE 

 

Le salarié fait une première demande d’accès aux services par l’un des moyens mis à sa disposition 
(téléphone, internet, conciergerie). La Conciergerie Solidaire demandera alors différents éléments pour 

procéder à l’enregistrement de l’usager. Pour les demandes suivantes, l’usager s’identifiera grâce à son nom 
et son numéro de téléphone. Les informations concernant les usagers sont exclusivement utilisées dans le 

cadre de la mise en œuvre du service de conciergerie et ne peuvent en aucun cas être transmis à des tiers pour 

d’autres finalités que celle du présent contrat. Ceci est une obligation essentielle du présent contrat. 

 

B. LISTE DES SERVICES LE PLUS FREQUEMMENT DEMANDES 

1) SERVICES « MISE EN RELATION » 

- Ménage  

- Jardinage, Bricolage 

- Aide à la personne  

- etc. 

 

2) SERVICES « QUOTIDIENS » 

- Pressing  

- Retouches  

- Repassage  

- Cordonnerie 

- etc. 

 

3) LIVRAISON DE PRODUITS 

- Panier de fruits et légumes frais  

- Fromages 

- Produits du terroir 

- Produits de brasserie 

- Fleurs 

- etc. 

 

5) Produits pharmaceutiques 

- Produits sans ordonnance 

4) SERVICES « ADMINISTRATIFS »  

- Prise de RDV au sein de l’antenne 

- Prise de RDV emploi (MEF, SIME…) 
- Accès ordinateur, Internet, scanner, imprimante 

- etc. 

 

6) SERVICES « SUR MESURE »  

La conciergerie est habilitée, grâce à ses 

nombreux partenariats, à répondre à toutes autres 

demandes des habitants par l’un des moyens mis 
à sa disposition. 

 

 

C. REGLEMENTS DES PRESTATIONS 

Sauf disposition contraire, le règlement des Services réalisés au domicile des Habitants (ménage, repassage, 

jardinage, petits bricolages, etc.) sera effectué mensuellement, à réception de la facture envoyée par les 

prestataires de la Conciergerie, pour permettre aux usagers de bénéficier du crédit d’impôts de 50% octroyé 
dans le cadre de la loi Borloo relative aux services à la personne. 

Pour les autres services, ils seront réglés directement auprès du concierge (par carte bancaire, virement ou 

espèces) ou sur réception de la facture mensuelle. 



 

 

ANNEXE 4 
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